
1

Direction de la Mobilité
Mai 2010

Les DIVATLes DIVAT

DIDIsquessques de de VValorisation des alorisation des AAxes de xes de TTransportsransports

11-- ContexteContexte

22-- Diagnostic et enjeuxDiagnostic et enjeux

33-- Propositions dPropositions d ’actions dans les ’actions dans les 

DIVATDIVAT

44-- Poursuite de la démarchePoursuite de la démarche



2

11-- ContexteContexte

Lille Métropole 
Communauté urbaine,

une situation privilégiée au 
cœur de l’Europe et de ses 

réseaux de transports

- 7 autoroutes : Paris (2h), Bruxelles (1h),
Luxembourg (3h), Amsterdam (3h).

- 2 gares TGV : liaisons directes avec les
grandes métropoles françaises (Lyon et
Strasbourg à 3h) et européennes
(Londres à 1h20).

- 1 aéroport : 60 destinations nationales
et internationales

- 3eme port intérieur de France
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L’armature de 
réseaux de 
transports 
collectifs urbains

2 lignes de Métro

2 lignes de Tramway

Un réseau ferré 
régional organisé en 
étoile

Un réseau de bus 
structuré par des 
BHNS

• le grand débat Mobilité (janvier 2009) et la délibé ration 
cadre « Mobilité – Engager la Métropole dans la mobil ité 
du 21ème siècle » (avril 2009)

o Il a pointé l ’importance de l ’articulation entre urbanisme et transports

• la délibération cadre « Faire la ville intense » (jui n 2009)

• la révision du PDU

• la préparation du SCOT

• le contexte national du Grenelle de l ’environnement

o loi n°2009-367 de programme relative à la mise en œuvr e du Grenelle de l ’environnement, du 03 août 2009

o projet de loi portant engagement national pour l ’environnement

Le contexte politique

Les DIVAT
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Précisions sur déplacements et urbanisme

Source : Schéma directeur de Lille Métropole, ADULM, 2001

1950 2001

Un élément déterminant dans la mobilité à l’échelle  de la Métropole : 
ses formes urbaines

• Des préoccupations liées à la mobilité

o promouvoir les économies d ’énergie et réduire les rejets de 
gaz à effet de serre

o favoriser l ’usage des modes de déplacements alternatifs à la 
voiture

o valoriser au mieux les dépenses publiques

• Des préoccupations liées au développement 
urbain

o lutter contre l ’étalement urbain

o imaginer des formes de développement urbain plus durables  

Organiser urbanisme/transports : les origines

Les DIVAT
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• réalisation d’une étude approfondie

•un diagnostic à l’échelle du territoire de LMCU

•une analyse approfondie de 15 sites témoins

•l’élaboration d’une méthodologie d’aménagement en vue de l’appliquer à l’ensemble 

des sites

• intégration des principales propositions de l’étude 

au sein du projet PDU 2010 arrêté le 02/04/2010

•un axe du projet PDU 2010 traite de la « Ville intense et mobilité »

•des propositions ponctuelles insérées dans les autres axes du projet PDU 2010 (axe 

relatif au partage de la rue et modes alternatifs, axe mise en œuvre/suivi/évaluation)

Un cadre : la révision du PDU

Les DIVAT

Les DIVAT : définition

Un DIVAT, DIsque de 

Valorisation des Axes 

de Transports , est un 

disque de 500 mètres 

de rayon centré sur

une station de 

transports collectifs 

lourds de type métro, 

tramway ou gare

Ce rayon de 500 mètres 

correspond à une 

accessibilité aux 

stations de transports 

collectifs concernées de 

moins de 10 minutes à 

pied
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22-- Diagnostic Diagnostic 

et enjeuxet enjeux

1 DIVAT = 78 Ha

120 DIVAT sur le 
territoire de LMCU 
en l’état actuel du 

réseau de TC

12% du territoire = 
7700 Ha

37% des habitants 
= 410 000 
habitants

120 DIVAT aujourd’hui
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Intégration des 
stations des lignes 

BHNS identifiées au 
projet PDU 2010

Définition d’une 
typologie des DIVAT 

selon l’offre de 
services en station

Couverture du 
territoire accrue

Pourcentage  
supérieur d’habitants 

potentiellement 
concernés

Plus du double dès l’approbation du PDU 2010 

N.B.: Etat des lieux des DIVAT au 30/04/2010

• 500 hectares de foncier valorisables 
ont été identifiés dans les DIVAT

Un potentiel foncier existant à valoriser

Les DIVAT

o 163 Ha de zones à urbaniser (AU)
à court/moyen terme

o 185 Ha de friches urbanisables (AU)
à moyen / long terme

o 152 Ha à urbanisation différée (A progressif )
nécessite une révision du schéma directeur

ENJEUX :

� valoriser ce potentiel foncier

� imaginer des projets urbains fonctionnels, mixtes e t 
denses
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Mieux utiliser l’espace au sein des DIVAT (1)

Les DIVAT

• les densités réglementaires inscrites au PLU dans l es zones U 
« habitat mixte » restent modestes dans les DIVAT

• sur 5000 hectares :

o la moitié des COS réglementaires est inférieure à 0,8

o un tiers est inférieur à 0,6

(Lille…)

Mieux utiliser l’espace au sein des DIVAT (2)

Les DIVAT

o les COS réglementaires sont souvent inférieurs à la densité 
réelle observée sur le tissu urbain connexe existant

o les promoteurs 
exploitent le COS 
réglementaire à 
plus de 80%

o les bailleurs 
sociaux à 66%

o les particuliers 
l’exploitent à 50%
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Mieux utiliser l’espace au sein des DIVAT (3)

Les DIVAT

ENJEUX :

� tendre vers des densités réglementaires :

• plus fortes au sein des DIVAT 

• adaptées aux caractéristiques et formes urbaines 

locales

� privilégier des « modes » de production urbaine les p lus 

aptes à atteindre les densités souhaitées (ZAC,…?)

Des modalités d ’accès à améliorer

Les DIVAT

ENJEUX :
� rendre confortables et directes les liaisons piéton nes 

et vélos vers les stations

Gare d’Armentières
zones accessibles à pied de moins de 10 minutes 

depuis la station

• Les cheminements à pied sont essentiels 
pour « rapprocher » les usagers des 
transports collectifs

• Le vélo pourrait contribuer à étendre la zone 
d’attraction. 

o en accès au métro, 4 déplacements sur 5 
sont réalisés à pied

o en accès au  tramway ou au train, 2 
déplacements sur 3 sont réalisés à pied

o 3 habitants sur 4 habitent à moins de 10 
minutes en vélo des stations de transports 
collectifs lourds.
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Le stationnement à faire évoluer

Les DIVAT

ENJEUX :

� travailler sur le stationnement automobile et vélo (public 
et privé, résidentiel et « à destination ») pour favoriser 
l’utilisation des modes alternatifs

• Un espace public souvent encombré par les voitures :

• Le stationnement  vélos trop peu développé

o rabattement vers TC hors parcs relais

o stationnement résidentiel

o stationnement à destination

33-- Propositions Propositions 

dd ’actions dans ’actions dans 

les DIVATles DIVAT
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Les 6 axes d ’actions identifiés

Les DIVAT

1 Faire évoluer la réglementation vers des densités  minimales

2 Développer une stratégie foncière adaptée

3 Développer une stratégie urbaine d ’ensemble

4 Améliorer l ’offre et le service des transports co llectifs

5 Favoriser les modes de déplacements doux depuis et vers les 
stations de transports collectifs

6 Adapter le stationnement des véhicules particulie rs et des 
vélos

Axe 1

Les DIVAT

Faire évoluer la réglementation vers des densités m inimales

� Quelle traduction réglementaire dans le PLU solutions pour
obtenir des densités minimales dans les DIVAT ?

� Faut-il augmenter le COS quand il est trop faible ?

� Faut-il abandonner le COS et appliquer des règles de composition
urbaine très prescriptives ? (articles 6, 7, 9 et 10 du règlement du
PLU – « PLU morphologique »)

� Comment éviter la consommation d ’espaces par de grandes
surfaces de parkings au sol ?
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Axe 1

Les éléments intégrés au projet PDU 2010 :

� des objectifs de densité modulés selon le contexte au sein des
DIVAT identifiés pour toutes nouvelles constructions résidentielles et
économiques à intégrer dans le futur SCOT et le PLU

� NB : les objectifs de densité sont ceux formulés dans la
délibération cadre « Ville intense »

Axe 2

Les DIVAT

Développer une stratégie foncière adaptée

� Comment mener une politique foncière adaptée aux DIVAT et 

structurée entre la veille, l ’incitation et la maîtrise foncière ?

� Comment faire évoluer la politique foncière de LMCU pour 

l ’aménagement urbain en lien avec les démarches communales 

existantes? 

� Comment intégrer l ’évolution ou la mutation des parcelles dont 

les fonctions ne sont pas en adéquation avec la proximité d’une 

station de transports collectifs lourds ?
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Axe 2

L’élément intégré au projet PDU 2010 :

� est proposé de formaliser une stratégie foncière et d’aménagement
urbain propre aux DIVAT

Axe 3

Les DIVAT

Développer une stratégie urbaine d ’ensemble

� Comment mobiliser l’ensemble des acteurs pour répondre aux 
enjeux liés aux DIVAT ? Quelle évolution de l’ingénierie urbaine 
suivre  ? (mode de production de l’aménagement urbain, outils 
opérationnels, etc…) 

� Quelles évolutions réglementaires intégrer au sein des 
documents de planification urbaine ? 

� Quels outils préconiser ? fiches d ’orientation du PLU ?

� Quelles modalités de contractualisation avoir entre les divers 
acteurs concernés par l’amélioration de la desserte d’un territoire 
en transports collectifs et l’aménagement de celui-ci ? Contrats 
d’axe ?
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Axe 3

Les éléments intégrés au projet PDU 2010 :

� est proposé de formaliser une stratégie foncière et d’aménagement
urbain propre aux DIVAT

� est proposé de développer des contrats d’axe ou de DIVAT dans un
cadre spécifique ou en articulation avec les contrats de territoire
(contrat passé entre LMCU et chacun des 8 territoires qui la
composent) pour mettre en relation les synergies conjointes à
trouver entre un réseau de transports collectifs lourds existant ou à
venir et l’intensité urbaine à y associer

Axe 4

Les DIVAT

Améliorer l ’offre et le service des transports coll ectifs

� Quelles lignes du réseau urbain doivent bénéficier d ’une 

amélioration des fréquences, des capacités des matériels roulants ou 

d ’une offre nouvelle ? 

� Quelles valorisation des gares et haltes TER favoriser ? 
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Axe 4

Les éléments intégrés au projet PDU 2010 :

� est proposé de renforcer la colonne vertébrale du transport collectif
urbain de la Métropole à savoir le métro : doublement de la longueur
des rames sur la ligne 1 du métro, augmentation des fréquences sur
la ligne 2 du métro grâce au redéploiement du matériel roulant
actuel de la ligne 1, projet de prolongement de la ligne 1 du métro
vers le sud du territoire

� est proposé de poursuivre la constitution d’un réseau de BHNS
structurant (4 lignes nouvelles à court terme et 3 autres à moyen
terme)

� est proposé de développer le rôle urbain du train et de l’articuler
avec un système de tram-train ou de tramway : renforcement
dessertes TER, développement d’un système de tram-train

Axe 5

Les DIVAT

Favoriser les modes de déplacements doux
depuis et vers les stations de transports collectif s

� Comment optimiser l ’accès des piétons et cycles vers les 
stations de transports collectifs ? 

� Comment réduire les coupures urbaines ?

� Comment intégrer dans le PLU la préservation ou la création des 
itinéraires piétons ou cycles dans le tissu urbain ?

� Comment généraliser des aménagements piétons accessibles aux 
PMR ?
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Axe 5

Les éléments intégrés au projet PDU 2010 :

� est proposé d’améliorer des cheminements piétons plus sûrs et
confortables pour tous, en particulier pour les PMR : créer d’ici 2020
100 km d’itinéraires accessibles au sein des DIVAT dans le cadre du
plan de mise en accessibilité de voirie et des espaces publics

� est proposé de préserver ou créer des cheminements
piétons/cycles dans le futur PLU

Axe 6

Les DIVAT

Adapter le stationnement des véhicules particuliers  et des vélos

� Sur l’espace public : Comment adapter la politique de 
stationnement  ? 

� Sur l’espace privé : Quelles règles préconiser pour le 
stationnement automobile ? Faut-il envisager des normes 
plafonds ? 

� Quelles règles spécifiques au stationnement des vélos et des 
2 roues motorisées ?
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Axe 6

Les éléments intégrés au projet PDU 2010 :

� est proposé d’aménager des stationnements dans les DIVAT :
stationnements de vélos sécurisés de 20 à 40 places toutes les 2 à
3 stations de métro et tramway, stationnements de vélos à tous
points d’arrêts ferrés et gares du territoire en collaboration avec la
Région

� est proposé un certain nombre de préconisations pour la future
révision du PLU en matière de normes de stationnement : distinguer
les normes de stationnement « résidentielles » de celles « à
destination », prévoir des normes de stationnement vélos minimales
pour l’ensemble du territoire de LMCU et pour les logements et
activités, maintenir les normes de stationnement VP résidentielles
déjà inscrites au PLU en vigueur, prévoir des normes de
stationnement VP « à destination » maximales dans les DIVAT de
niveau 1, limiter les emprises foncières consommées par les
espaces de stationnement (activités, commerces)

44-- Poursuite de Poursuite de 

la démarchela démarche



18

Les perspectives de la démarche

• Pour les DIVAT existants :
– Approbation du projet PDU 2010

– Validation des propositions concrètes en terme de :
• communication, 

• formalisation opérationnelle,

• formalisation réglementaire en lien avec la révision du PLU à engager.

• Pour les DIVAT futurs :
– Intégrer de nouveaux DIVAT en lien avec la politique de transports 

collectifs sur le territoire de LMCU et ses futurs réseaux (ex: BHNS)

– Penser les aménagements opportuns susceptibles d’être développés

• Pour les territoires situés Hors DIVAT :

– Favoriser et renforcer l ’éco-mobilité hors DIVAT dans les 
centralités locales

Merci de votre attention

Lille Métropole Communauté urbaine

1 rue du Ballon - B.P. n°749 - 59034 Lille Cedex 

Téléphone 33/03 20 21 22 23
cdepiere@lillemetropole.fr

Site internet : http://www.lillemetropole.fr

Documents téléchargeables à la Rubrique Délibératio ns, n°10C0244


